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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Association "Institut Confucius"  
Désignation des représentants de la Ville à l'Assemblée générale 

Versement d'une cotisation annuelle 
 

 
Michel ASLANIAN rapporte : 

Par délibération en date du 25 mars 2013, la Ville de Montpellier  a validé la création  d’un Institut Confucius 
dont la  vocation est  d’assurer à Montpellier la diffusion de la langue et de la culture chinoise, de favoriser les 
échanges et le développement de projets concrets entre Montpellier et la Chine, et tout particulièrement avec la 
Ville jumelle de Montpellier, Chengdu. 

L’institut Confucius de Montpellier sera porté par une association incluant les quatre structures fondatrices, le 
Rectorat de l’Académie de Montpellier,  les deux universités montpelliéraines UM1 et UM2 et la Ville de 
Montpellier en partenariat avec  l’Université des Sciences Electroniques et Technologiques de Chine à Chengdu 
(UESTC). Deux autres collèges sont prévus aux statuts incluant l’UM3, la Maison de Montpellier à Chengdu et 
d’autres associations. 

L’institut Confucius  dispensera notamment  des enseignements de langue, organisera des activités de 
sensibilisation à la culture, à la médecine traditionnelle chinoise, favorisera les contacts et les échanges avec la 
Chine, animera le tissu associatif franco-chinois, montera des expositions et des événements, organisera des 
rencontres, des stages linguistiques, des stages d’études. Il permettra également aux entreprises locales 
travaillant avec la Chine des formations en chinois. 

La Ville de Montpellier à l’instar des trois  autres membres fondateurs,  propose de verser pour la première 
année de fonctionnement  une cotisation annuelle de 7000 euros afin d’impulser le développement de l’activité 
de l’Institut. Le HANBAN (organisme chinois gérant les instituts) versera, quant à lui,  110 000 euros. 
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Conformément aux dispositions statutaires de l’association, la Ville de Montpellier, en qualité de membre 
fondateur, doit être représentée au sein de l’Assemblée Générale de l’association « Institut Confucius » par un 
représentant institutionnel et un représentant expert titulaires, et leurs supléants. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’approuver le versement en année 1 d’une cotisation annuelle de 7000 euros, 
- De désigner les représentants de la Ville et leurs suppléants au sein de l’Institut Confucius.  

 
Ont été élus : 
 
Représentants institutionnels : 
-Titulaire : Madame Le Maire 
-Suppléante : Perla DANAN 
 
Représentants experts :  
-Monsieur Le Directeur Adjoint du Cabinet du Maire 
-Suppléante : Madame La Directrice des Relations Internationales 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


